
 

 

Composante de l’Université de Saint-Étienne, notre école est au cœur de nombreuses évolutions de 

l’enseignement supérieur. Il est possible de citer le Nouveau Baccalauréat, la Réforme de l’IUT, la mise 

en place des PASS, la fusion menant à l’Université de Lyon ou encore le développement d’Écoles 

Universitaires de Recherche. Dans le cadre local, citons la mise en place d’un suivi qualité, la dispense 

de cours en anglais, l’approche par compétences, les nouvelles pédagogies et le renforcement des liens 

avec la recherche. Dans ce contexte, de nombreux chantiers nous attendent et autant de choix à faire.  

Les évolutions qui en découleront nous permettront certainement de développer de nouvelles 

approches dans notre métier. Elles représentent autant d’opportunités de modifier notre manière 

d’enseigner et de l’adapter aux évolutions dans les domaines des nouvelles technologies, du 

numérique et de la recherche scientifique. Ces défis accompagnent notre quotidien et sont souvent à 

l’origine de notre choix de carrière. Toutefois, nous veillerons à ce que ces évolutions respectent un 

certain nombre de nos prérogatives. Si nous devons offrir à nos étudiants des compétences 

techniques et académiques solides, il nous appartient également de développer leur esprit critique 

et de les responsabiliser.  

Dans ce contexte : 

 Nous favoriserons les discussions et échanges constructifs en amont des prises de 

décisions concernant les chantiers d’envergure mentionnés ci-dessus qui impacteront 

au quotidien notre métier d’enseignants. Nous veillerons en particulier à ce que le 

temps nécessaire soit pris pour la mise en place des évolutions pédagogiques, et que 

des accompagnements et retours d’expériences soient organisés.  

 Nous poursuivrons et soutiendrons les réflexions pédagogiques de l’ensemble des 

enseignants afin d’améliorer la cohérence et la qualité des enseignements de toutes 

les formations offertes par notre École. Nous veillerons à ce que la mise en place de 

nouvelles méthodes d’apprentissage se fassent de manière adaptée à un public 

adulte et dans le respect de notre liberté pédagogique. 

 Nous encouragerons toute initiative permettant la fluidification des processus 

administratifs qui s’alourdissent chaque année. 

Si vous nous faites confiance en soutenant notre liste, nous nous efforcerons d’être à l’écoute de vos 

interrogations, préoccupations et avis et de faire entendre vos voix dans les instances où nous vous 

représenterons. 
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